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Addendum 

1. Le Secrétaire general des Nations Unies a fait savoir que le 
Pr^toc^le de Torquay a été signé par les parties contractantes suivantes: 

Date .de signature Date d'entrée en 
vigueur de la Liste 

Nouvelle-Zélande (Liste XIII) 12 octobre 11 novembre 
Australie (Liste I) 18 octobre 17 novembre 
Italie (Liste XXVII) 18 octobre 17 novembre 

2. L'amendement à l'article XXVIII est entré en vigueur le 18 octobre 
pour tousles pays qui ont signé le Protocole deTbrquay, à savoir; 

Allemagne Italie 
Australie .. Liberia 
Autriche (le 19 oct.) Luxembourg 
Belgique Norvège 
Canada Nouvelle-Zélande 
Ceylan Pays-Bas 
Cuba Pérou 
Etats-Unis d'Amérique - République Dominicaine 
Finlande Rhodésie du Sud 
France Suède 
Grèce Tchécoslovaquie 
Haïti Turquie. 

36 L'entrée en vigueur de ces listes est subordonnée à toute mesure qui 
pourra être prise en vertu du paragraphe 4 du Protocole de Torquay. 


